THEME 11: COHERENCE ENTRE FOI ET VIE

TEXTE: LA LETTRE DE JACQUES

1. NIVEAU HISTORIQUE


La lettre de Jacques est l'une des grandes énigmes du Nouveau Testament. Elle l'a déjà été pour l'église du IIème siècle qui, en général, refusa de la recevoir comme canonique. Voici quelques éléments sur ce sujet:

1.1. L'auteur de l'écrit 


L'auteur se nomme lui-même « Jacques serviteur de Dieu et du Seigneur Jésus Christ ». Or, par le Nouveau Testament, nous connaissons au moins trois personnages du nom de Jacques: le fils de Zébédée, Jacques le fils d'Alphée (ou le mineur) et Jacques « le frère du Seigneur ». Il ne semble pas probable que l'auteur de cette lettre soit un membre du collège des Douze puisqu'il serait invraisemblable que, écrivant aux « douze tribus vivant dans la dispersion », il ne fasse pas prévaloir son titre d'apôtre, père du nouveau peuple de Dieu qui s'appuie sur les nouveaux douze patriarches.


Le dilemme doit se trouver donc entre l'auteur du « frère du Seigneur » et la possibilité d'un pseudonyme. Il faut donc reconnaître, dès le commencement, qu'il n'existe pas actuellement, d'unanimité sur ce point.

1.1.1. Que savons-nous sur « le frère du Seigneur »?



La tradition évangélique connaît un « Jacques » parmi les parents de Jésus, en relation avec sa mère Marie (Mc 6,3; Mt 13,55; cf. Mc 3,31). Les dits parents de Jésus n'appartenaient pas au groupe de ceux qui suivaient Jésus, étant donné qu'ils ne croyaient pas en lui (Jn 7,5; cf. Mc 3,21s. 31s).


Mais, après la résurrection, Jacques aura une apparition du Christ glorieux et sera incorporé à l'église (1 Co 15,7) où il aura bientôt un rôle de dirigeant, au moins à Jérusalem (cf. Ga 1,19; 2,9; Ac 12,17; 15,13; 21,18).


De son église judéo-chrétienne de Jérusalem, dont il est parvenu à être le dirigeant principal, par syntonie naturelle peut-être ou par un accord pris au « Concile » (cf. Ga 2,9), Jacques semble se croire responsable aussi des communautés judéo-chrétiennes en dehors de la Palestine qui, selon son opinion, doivent continuer à observer la loi juive, puisque leur foi chrétienne ne les coupe pas de leur ascendance abrahamitique, ni ne les dispense d'observer les dispositions de l'ancienne alliance. C'est pourquoi Jacques envoie des « visiteurs » aux judéo-chrétiens d'Antioche (Ga 2,12), est inquiet que Paul puisse éloigner de la loi mosaïque les judéo-chrétiens de la diaspora (Ac 21,21s) et fait tout ce qui est en son pouvoir pour que dans les communautés mixtes de la diaspora soient créées les conditions qui permettent au groupe judéo-chrétien de continuer de pratiquer la loi (Ac 15,20s). 


D'après ce que narre l'histoire ecclésiastique ancienne (Eusèbe, cité par Hégésippe) le judéo-chrétien, Jacques, jouissait d'un grand prestige à Jérusalem, aussi bien parmi les judéo-chrétiens que parmi les simples Juifs; il reçut le surnom de « juste » et suscita la jalousie du grand prêtre Hanne II qui, profitant d'un interrègne des gouverneurs romains, le fit précipiter du pinacle du temple en l'an 62.

1.1.2. Le « frère du Seigneur » a-t-il pu être l'auteur de cet écrit?

Le caractère juif de la lettre de Jacques est indiscutable; ses références à la loi sont continuelles et sa préoccupation pour les judéo-chrétiens de la diaspora est bien claire depuis le commencement: les douze tribus vivant dans la dispersion. C’est si vrai que quelques uns ont pensé que la lettre serait à l'origine un texte purement juif, « christianisé » postérieurement moyennant quelques interpolations.


Cette opinion ne peut plus être soutenue puisque Jacques est plein d'éléments de tradition chrétienne, dont quelques uns très primitifs (on a aussi soutenu, il n'y a pas longtemps, que Jacques pourrait être le livre le plus ancien du Nouveau Testament - J.A.T. Robinson -). Le noyau même de l'écrit est au centre d'un problème typiquement ecclésial: la confusion que la prédication paulinienne put susciter dans certains milieux judéo-chrétiens. 


Nous trouvons en Jacques l'antagonisme Jacques-Paul, bien connu dans l'histoire néotestamentaire, comme nous l'avons déjà exposé ci-dessus et qui semble appartenir à une époque où les communautés judéo-chrétiennes pesaient lourd dans l'église. On ne trouve pas en Jacques la moindre référence à la destruction du temple, de même l'auteur ne semble pas connaître les lettres de Paul (dont les parénèses lui auraient permis d'éviter les interprétations unilatérales ou abusives). Tout cela paraît amener à la conclusion qu'il s'agit d'un document très ancien, qui cadre beaucoup mieux avec l'époque de la vie du « frère du Seigneur » et ses préoccupations, qu'avec les dernières années du premier siècle.

1.1.3. Difficultés contre l'authenticité


La difficulté majeure est la langue et le style de la lettre. Jacques contient certainement de nombreux sémitismes, surtout dans la phraséologie, les parallélismes... etc.; il est donc hors de doute que l'auteur pense en juif, mais il écrit en koiné élégant et tout-à-fait correct. Le « frère du Seigneur » qui, probablement n'était jamais sorti de la Palestine, aurait-il été capable d'écrire en grec une composition si parfaite?  Il faut tenir compte ici que le grec n'était pas inconnu en Palestine, que les gens cultivés le dominaient depuis l'époque séléucide et que nous ne savons rien à propos des connaissances linguistiques de Jacques. Par ailleurs, étant donné que l'écrit s'adresse aux personnes enracinées déjà dans le monde hellénique, il est logique que l'auteur eut soin de leur envoyer un écrit dans un langage qui soit pour eux le plus familier possible, soit en faisant appel à ses meilleures connaissances du grec, soit en se faisant aider d'un collaborateur parlant bien le grec.


On a aussi objecté que l'absence d'éléments charismatiques et donc, la notable institutionnalisation de l'église, fait plutôt penser à une époque tardive, non à celle antérieure à l'année 62; mais il est bon de rappeler que, à Jérusalem prédomine depuis le commencement, l'institution face à Antioche et au monde paulinien où l’élément charismatique est davantage mis en relief; et une certaine universalisation de l'église contre laquelle se dresse aussi l'écrit qui put se produire déjà depuis les années 60 (universalisation qui, par ailleurs, coexiste avec l'attente de la parousie prochaine, explicitée pleinement en Jc 5,8s).


On pourrait encore présenter une autre objection: l'auteur ne se nomme pas lui-même le « frère du Seigneur », un titre qui pouvait corroborer son autorité. Mais, face à tout ceci, il est bon de ne pas oublier que l'affinité avec Jésus ne fut pas toujours un titre de gloire dans le christianisme primitif; Jn 7,5 affirme expressément que les parents de Jésus ne croyaient pas en lui et Mc 3,21.31-35 pourrait renfermer une invective implicite contre l'autorité que la famille de Jésus était en train d'acquérir dans l'église. 

1.2. Les destinataires de cet écrit
1.2.1. « Les douze tribus vivant dans la dispersion »


Cette dénomination indique, en principe, qu'il s'agit des églises judéo-chrétiennes en dehors de la Palestine, quoique nous ne puissions pas exclure, a priori, qu'il s'agisse des églises pagano-chrétiennes qui se considèrent elles-mêmes comme le véritable Israël (cf. Ph 3,3: « car les circoncis, c'est nous » ) et qui entendent leur existence en ce monde comme celle « des gens de passage et des étrangers » (cf. 1 P 2,11).


Cette seconde possibilité théorique cependant apparaît invraisemblable selon le contenu de la lettre, que -comme il a été déjà indiqué - d'aucuns aient considéré cet écrit comme étant originairement Juif et chrétien. Les références à la loi sont constantes; les exemples sont tirés de l'Ancien Testament et le raisonnement central gravite autour de l'interprétation de la Gn 15 et 22: la justification d'Abraham par la foi ou par les oeuvres. La réunion de la communauté est nommée à un moment donné, « synagogue » (Jc 2,2). 

1.2.2. Mais ils sont des destinataires chrétiens 


Nous ne trouvons pas seulement la mention du Seigneur Jésus Christ (1,1; 2,1) ou du « Seigneur de la gloire » (2,1; cf. 1 Co 2,8) mais aussi un copieux matériel d'une tradition parénétique chrétienne primitive, proche tout particulièrement du Sermon sur la Montagne et de la tradition paulinienne. 


Par ailleurs, la polémique autour de l'opposition Foi / Oeuvres, ne peut pas se comprendre sans avoir quelques connaissances de la doctrine paulinienne sur la justification, telle qu'elle était vécue à l'intérieur du christianisme primitif. 


Le langage eschatologique de Jacques 5,7-10 est typiquement chrétien; à l'égal de la dénomination de la communauté comme « ekklesia » (Jc 5,14) ou les références à la conversion et au baptême en 1,18-21.

1.2.3. Où les situer?   


Il est évident qu'il s'agit de quelque chose de plus vaste qu'une communauté. La mention des « douze tribus vivant dans la dispersion » nous fait penser, en principe, à un groupe des communautés judéo-chrétiennes de la diaspora; c'est ainsi que l'on doit comprendre l'écrit comme une sorte d'encyclique. Nous ne pouvons pas savoir dans quelle mesure Jacques se croyait responsable du judéo-christianisme de la diaspora et si ce christianisme le considérait lui même comme une autorité. Il semble néanmoins probable qu'il ait cru détenir cette autorité sur les communautés destinataires des « clauses de Jacques » (Ac 15,20.29): Antioche, Syrie et Cilicie (Ac 15,23).


Ce qui est curieux, c'est que cette lettre présente une parenté particulière avec toute une série d'écrits apparus en cette zone: Mt, Didachée, Kérygmata, Pétrou: la prohibition du serment ne se trouve qu'en Mt 5,34 en Jc 5,12 et en KgPt Hom 3,55; l'onction avec de l'huile se trouve en Jc 5,14, en Did 100 et, au moins par une allusion, en KgPt Recogn 1,45. Les multiples contacts de Jc avec Q orientent dans la même direction.

1.3. L'occasion et l'objectif de la lettre

1.3.1. Objectif général


De la lecture de cet écrit nous pouvons déduire que Jacques s'est proposé d'offrir à un groupe de communautés judéo-chrétiennes une série d'exhortations destinées à donner une forme concrète à la foi qu'elles professent, évitant ainsi que cette foi ne reste dans la sphère des idées, sans aucune relation avec la vie quotidienne, surtout en temps de tentation ou de tribulation (1,2.12s).


Le manque de systématisation que nous rencontrons en Jacques est justement la conséquence évidente qu'il ne s'agit pas d'élaborer une thèse théologique rigoureuse, mais de montrer, par une série d'exemples, comment la foi chrétienne se vérifie dans le comportement habituel du croyant. 

1.3.2. Mais il existe une préoccupation conjoncturelle spécifique


A l'intérieur de ce manque de systématisation, il faut tenir compte d'une exception: Jc 2,14-26 développe amplement un thème théologico-moral qui peut servir de fondement au centon de recommandations éparses et disparates... L'auteur s'efforce en ce passage de montrer que la vraie foi doit se manifester dans la sainteté de la vie. 


Il est curieux cependant que le raisonnement de l'auteur ne paraît pas purement objectif et autonome, mais qu'il est de manière incontestable en relation avec une sorte de « paulinisme ». Ce qui est surprenant c'est que Jc 2,23 cite le même texte de l'Ancien Testament que Ga 3,6 et Rm 4,3: « Abraham eut foi en Dieu et cela lui fut compté comme justice » (Gn 15,6); mais, plus surprenant encore, est le commentaire de Jc 2,24 « vous constaterez que l'on doit sa justice aux oeuvres et pas seulement à la foi », commentaire très loin de celui de Paul: « par les oeuvres de la loi, personne ne sera justifié » (Ga 2,16; cf. Rm 3,20; 3,28; 4,5).


Il faut cependant remarquer que la contradiction Jacques / Paul n'est pas totale. Jacques ne nie pas la justification par la foi, mais qu'elle soit faite « seulement par la foi » et Paul ne rejette pas les oeuvres, mais « les oeuvres de la loi ». C'est une chose bien curieuse, par ailleurs, que les oeuvres mentionnées par Jc soient toujours celles de la charité fraternelle, non pas les oeuvres de la loi juive et que Paul, de son côté, fasse entendre que la nouveauté du christianisme face au judaïsme vient de la « foi agissant par l'amour » (Ga 6,5).


On ne peut pas nier que, aussi bien Ga (et Rm) que Jc, ne soient pas des écrits polémiques, qui renferment des affirmations partielles et tranchantes. La question que l'on peut se poser est « qui polémique contre qui? ». Il est presque sûr que la polémique n'est pas d'un écrit contre un autre écrit, mais de chaque écrit contre l'attitude d'un groupe déterminé de fidèles qui sont en danger de vivre unilatéralement. En tout état de cause, il est pertinent de prendre en considération l'alternative foi / oeuvres qui est tout-à-fait étrangère au judaïsme et qui ne put avoir son origine que dans un milieu paulinien. Il faudra donc considérer Jacques comme l'expression d'une réaction contre un paulinisme tranchant, interprété abusivement, ce qui a conduit aussi l'auteur, à quelques affirmations un peu unilatérales; mais, en général, Jc a tendance plutôt à faire la synthèse foi / oeuvres, à maintenir l'équilibre, sans exclusivisme. 

1.3.3. A quel moment a éclaté la polémique?   


La lettre de Jacques pourrait être le produit d'une époque où la confrontation pagano-christianisme / judéo-christianisme battait son plein et a donné lieu à toute sorte d'excès et d'exagérations, une époque que viennent éclairer autant la lettre aux Galates que toute une série des traditions conservées dans le Livre des Actes. La lettre de Jacques parut, peut-être, peu de temps après de celle aux Romains, vers l'année 60 (Mussner). Il ne semble pas que Jacques ait connu directement les lettres de Paul puisque, en pareil cas, il aurait pu les utiliser pour argumenter de manière persuasive et tranchante contre les excès qu'il voulait combattre. Ce n’est donc pas un combat paulinien, mais « pseudopaulinien ». 


Après la mort de Jacques (l'an 62) ou du moins après la destruction de Jérusalem (l'an 70) il n'y eut plus un judéo-christianisme significatif à l'intérieur de l'église orthodoxe et en dehors de la Palestine que l'on puisse identifier sérieusement avec « les douze tribus vivant dans la dispersion ». Jacques ne fait pas la moindre référence à la situation lamentable de la poignée de survivants de la catastrophe de la Palestine et de l'Orient. Les défenseurs d'une datation tardive cherchent en vain une situation concrète et connue qui puisse l'exiger ou le justifier.

2. NIVEAU LITTERAIRE

2.1. Le genre

Le schéma de l'écrit est proche du genre épistolaire. Les mots placés en tête sont conventionnels (expéditeur, destinataire, salutations) légèrement teintés de la particularité chrétienne (« serviteurs de Dieu et du Seigneur Jésus Christ »). La salutation est encore profane (salut) à l’encontre de celle frappée par Paul (grâce et paix). On utilise, tout le long de la composition, la deuxième personne, qui est un signe de rapprochement et qui écarte la sécheresse d'un traité. Mais il n'y a pas dans la lettre de signes d'une relation étroite entre l'auteur et les destinataires, ce qui est normal étant donné le caractère « encyclique » que l'on peut remarquer depuis le commencement. Le lecteur ne laisse pas de remarquer le manque d'une formule d'adieu cordiale.


Mais au coeur de ce genre épistolaire apparaît la caractéristique de la parénèse sapientielle. Toute une série d'exhortations, pleines de sagesse de la vie fécondée par une motivation chrétienne. L'auteur est un bon pédagogue, rigoureux dans l'emploi des exemples, des comparaisons, des images, etc. A cause du caractère parénétique de l'écrit abondent les formes verbales volitives, aussi bien à l'impératif qu'au subjonctif. 

2.2. Structure

Comme il arrive normalement dans les compositions d'exhortation, on ne peut pas détecter en Jacques un schéma bien cohérent ou rigoureux; les thèmes s'y succèdent sans une logique sensible, liés parfois par de simples mots agrafes. L'écrit paraît être héritier de l'activité prophétique d'un judéo-christianisme syro-palestinien, auquel on doit très probablement aussi l'élaboration de logia (Q) comme paroles du Seigneur, les discours apocalyptiques et le radicalisme évangélique qui sont restés dans les synoptiques et les règlements communautaires de la Didachée ou de Mt 18 (Köster).


A. malgré ce manque de symétrie, on peut déceler dans l'écrit:


a. La salutation épistolaire (1,1): l'expéditeur, les destinataires, la salutation,


b. Prologue (1,2-18), qui constitue un petit traité sur la tentation et son sens. On peut l'appeler prologue parce que quelques thèmes qui seront développés plus tard, y sont déjà esquissés, tels que la pauvreté et la richesse, la nécessité de la sagesse, l'urgence de vaincre l'inconstance... etc.

.
c. Le corps de l'écrit (1,19-5,6) où, un peu au hasard, se succèdent divers thèmes unis / séparés par des mots agrafes et des vocatifs.

· 1,19-27: l'enseignement de la Parole qu'il faut porter à la pratique.

· 2,1-13: contre la discrimination sociale dans la réunion liturgique, ce qui serait un signe d'une forte mondanisation et irait à l'encontre de la vraie foi en Jésus Christ.

· 2,14-26: c'est le seul passage où Jacques adopte un caractère strictement doctrinal et se situe dans une attitude polémique contre la doctrine paulinienne mal comprise.

· 3,1-12: contre les péchés de la langue et la prétention de sagesse (contre les faux maîtres des communautés?   ).

· 3,13-18: la vraie sagesse et ses signes.

· 4,1-12: une pathétique description de l'état des communautés destinataires; probablement un langage hyperbolique.

· 4,13-5,6: une invective très dure contre les riches, à cause de leur autosuffisance et de leur manque de miséricorde.


d. Conclusion (5,7-20). Une exhortation à la persévérance patiente en attendant la parousie et quelques indications particulières, telles que l'onction des malades et la confession mutuelle des péchés.

2.3. Contacts littéraires

Il n'est pas possible de signaler s'il y a eu un contact direct entre Jacques et d'autres écrits du Nouveau Testament, mais la parenté du contenu est indéniable. 


En Jacques retentit surtout le thème paulinien de la justification par la foi, avec des citations de l'A.T. identiques à celles de Ga et Rm et accompagnées d'un commentaire qui emploie les mêmes termes que Paul. Mais l'absence en Jacques de textes pauliniens qui auraient corroboré ses thèses, manifeste qu'il n'a pas connu directement ces écrits, mais seulement l'écho (abusif) de la prédication qui les avait précédés. 


Le livre du N.T. qui a le plus de résonance en Jacques est l'évangile de Mt et, tout particulièrement les ch. 5-7, c'est-à-dire le Sermon sur la Montagne (de même que les lieux parallèles de Lc, ou le Sermon dans la Plaine). La formulation cependant de mêmes contenus est presque toujours différente et, fréquemment, ils sont employés en des contextes différents, ce qu'il faut considérer comme un signe indiquant que Jacques n'a pas connu directement Mt, mais probablement la source Q, ou simplement la prédication qui, au fil du temps, a cristallisé en Q. On a décelé jusqu'à 25 parallèles entre Jacques et Mt 5-7, en plus d'autres textes en dehors de ces chapitres: Jc 3,1s avec Mt 23,8; Jc 5,19s avec Mt 18,12.15s... etc. Les thèmes communs typiques sont la prohibition du serment (Jc 5,12), l'exaltation de l'humble (4,10), l'exigence des oeuvres ensemble avec la foi (2,14s), la promesse aux artisans de paix (3,18) l'impossibilité d'aimer Dieu et le monde (4,4)... etc. En de nombreux cas Jacques semble élaborer une petite méditation qui actualise les paroles du Seigneur.


Il va sans dire que Jacques est sensiblement familiarisé avec A.T. dont il ne se limite pas à citer ou à évoquer les textes (toujours selon la LXX), mais dont il imite le style propre de quelques livres (Pr, Si, Sg). 

2.4. Vocabulaire et style


L'une des caractéristiques de Jc est constituée par la correction du langage et l'élégance du style; c’est pour cela que beaucoup ont été poussés à nier que cet écrit puisse être l'oeuvre du « frère du Seigneur » (cf. supra).


L'auteur est en possession d'un riche vocabulaire, mais il ne possède pas un langage spécialisé, il emploie, en général, la langue koiné cultivée. Il offre 34 termes qui ne réapparaîtront plus dans le N.T.: la plupart sont des mots composés et 15 se trouvent aussi dans la LXX.


Sont particulièrement fréquents les mots « oeuvres » (15 fois), « loi » (10 fois), « foi » (16 fois) « frères » (19 fois), ainsi que la particule grecque prohibitive « me » (25 fois), signe du ton parénétique de l'écrit. 


L'auteur utilise fréquemment des retours rhétoriques comme l'interpellation des lecteurs (« écoutez » 2,5; « sachez » 1,19; « mes frères bien aimés » 1,16.19; 2,5.14), la question rhétorique (2,6s. 14;17; 3,11s; 4,1.5), la personnification (1,15; 2,13; 4,1; 5,4), le vocatif de répréhension (2,20; 4,4; 4,8), l'objection - réelle ou supposée - de l'adversaire (1,13; 2,8.18)... etc. Le résultat de tout cela est un style très vivant et incisif.


La culture sémitique de l'auteur peut s'observer dans les nombreuses tournures bibliques, telles que « dans toutes ses démarches » (1,8) « dans ses entreprises » (1,11), « les réalisateurs de la parole » (1,22), « réalisateurs agissant » (1,25) « réalisateur de la loi » (4,11) « ceux qui font oeuvre de paix » (3,18). C'est à sa culture sémitique que l'on doit également l'usage fréquent du parallélisme, surtout l'antithétique (cf. 1.9; 3,9) parfois aussi le synonyme (1,13; 5,4). L'influence d'une langue sémitique se reconnaît dans la substitution fréquente de syntaxe par parataxe, surtout dans un sens conditionnel (cf. 1,25; 2,18) ou concessif (3,5a). On trouve occasionnellement un « wau (grec kai) apodoseos » (4,15b). Il s'agit donc, sans aucun doute, de la langue koiné cultivée, employée par un Juif. 

3. NIVEAU THEOLOGIQUE
3.1. Jacques est une lettre chrétienne

La vieille accusation luthérienne selon laquelle Jacques ne prêche pas le Christ n'est plus soutenue. La question qui se pose aujourd'hui est: que signifie prêcher le Christ?  Il serait préjudiciable de supposer que prêcher le Christ soit seulement parler de la mort, de la résurrection et de la parousie, ou établir la « justification par la foi » comme centre de l'évangile, négligeant tout ce que cette affirmation nous offre. Il est curieux que le strate le plus ancien des évangiles (Q) n'ait pas cette thématique mais, plutôt, la sauvegarde de l'éthique de Jésus. « La moitié de la prédication de Jésus, au moins, nous présente un matériel éthique: enseignements pratiques et concrets, exigences positives, impératifs, parénèses. En Jacques cela n'arrive pas dans une moindre mesure. Celui qui souhaite faire de l'éthique de Jésus quelque chose de personnel, celui qui continue à la communiquer dans l'église et la fait résonner en elle, celui-là prêche le Christ. Et cela, Jacques l'a réalisé comme aucun autre hagiographe néotestamentaire » (F. Mussner). 


Par ailleurs, l'éthique de Jacques n'est pas différente de celle de Jésus, ni l'on ne voit en lui un retour en arrière vers la casuistique rabbinique. Comme en Jésus, en Jacques aussi l'éthique est ramenée à l'aide au prochain, au pardon, à la patience, à l'orientation eschatologique de la vie. Et nous pouvons dire réellement qu'écouter Jacques, c'est écouter Jésus. Nous avons déjà mentionné les nombreux points de contact entre Jc et le Sermon sur la Montagne, dont la conclusion est l'appel - qui résonne constamment en Jacques - à faire en sorte que les paroles que nous écoutons deviennent une réalité (comparer Mt 7,24-27 avec Jc 1,22-25). 

3.2. L'orthodoxie se vérifie dans l'orthopraxis

Jacques pense que ses destinataires sont des « auditeurs de la Parole » (1,22) et, en aucun cas, il nie qu'ils aient été justifiés par la foi. Mais il dit de manière insistante contre un christianisme désengagé ou désincarné ou d'évasion, où cette écoute de la Parole se vérifie par une « loi » qui n'est certainement pas la loi vetero-testamentaire avec sa complexité casuistique, mais la « loi parfaite, celle de la liberté » (1,25), l'exigence évangélique de la réponse à la parole entendue. Le chrétien qui a été recréé par l'accueil de la Parole a la capacité de la vivre. En raison de cette capacité qu'il a reçue, l'éthique n'est plus un fardeau mais une réalisation spontanée, exigée par la « nouvelle créature » qu'est devenu le croyant. A cause de cette inclination spontanée à suivre les chemins de l'amour de Jésus, on peut parler de loi « de liberté ». Saint Paul nous enseigne que « c'est à la liberté que vous avez été appelés... mettez-vous au service, par l'amour, les uns des autres » (Ga 5,13). Ou bien, que « l'esclave qui a été appelé dans le Seigneur est un affranchi du Seigneur. De même, celui qui a été appelé étant libre, est un esclave du Christ » (1 Co 7,22; cf. Jc 1,9s) et il doit « accomplir ainsi la loi du Christ » (Ga 6,2). Jacques pourrait employer le même langage paulinien si ce n'était pas la polémique qui le préoccupe. 


Jacques semble pareillement s'opposer à un christianisme d'une simple profession de foi ou d'une prière-rabâcheuse. Probablement et étant donné le contexte, la traduction exacte serait en Jc 1,26s: « si quelqu'un croit être religieux parce qu'il ne retient pas sa langue (il prie sans cesse!) ... vaine est sa religion ». Et l'auteur donne ensuite, la « recette »: visiter les orphelins et les veuves et se garder du monde pour ne pas se souiller.

3.3. Les oeuvres et la foi 


C'est le thème central de l'écrit, très manié et remanié par la réforme protestante et fréquemment mal interprété par la suite. En Jacques, comme en Galates, le sujet est traité de manière polémique, ce qui empêche les auteurs d'élaborer une formulation complète du problème théologique. Paul nia - à l'encontre de l'autosuffisance judaïque - que la pratique de la loi juive puisse octroyer à quiconque la justification. Jacques nia - contre un christianisme

d'évasion - que pour le chrétien déjà justifié par la foi, il soit indifférent le genre de conduite qu'il adopte. Paul affirme que ce qui est important pour le chrétien c'est « la foi agissant par l'amour » (Ga 5,6) et il considère absurde que ceux qui sont morts au péché continuent à vivre encore dans le péché (Rm 6,2). Jacques ne peut pas admettre que celui qui se considère justifié ne fasse pas attention à vérifier cette justification dans la vie quotidienne, faisant fi de la pratique de la miséricorde (Jc 2,13.15), jugeant et condamnant son frère (4,11), se laissant conduire par la cupidité (4,2), etc. 


Paul n'a jamais méprisé réellement, mais plutôt exigé les bonnes oeuvres qui doivent suivre la justification. Et la lettre de Jacques ne demande pas des oeuvres qui conduisent à la justification ou qui puissent remplacer la foi, mais des oeuvres qui manifestent que la justification par la foi a bien eu lieu. Paul n'admet pas que dans un chrétien puisse exister une foi sans les oeuvres correspondantes et Jacques n'accepterait pas des oeuvres détachées de la foi, celles-ci ne seraient pas des oeuvres de chrétien. 


Aussi bien pour Jacques, que pour Paul, l'homme pécheur se confie à la miséricorde de Dieu (foi) et il est réhabilité (justifié) généreusement par Dieu compatissant; et, à cet homme réhabilité (sanctifié), on exige des oeuvres saintes afin qu'il n'y ait pas de contradiction en lui-même. La meilleure synthèse se trouve dans un écrit deutéropaulinien: « alors que nous étions morts à cause de nos fautes... c'est par la grâce que vous êtes sauvés, par le moyen de la foi... pour les oeuvres bonnes que Dieu a préparées d'avance, afin que nous nous y engagions » (Ep 2,5-10). C'est la synthèse sereine, latente en Paul et en Jacques, mais qu'ils n'ont pu formuler à cause de l'ambiance polémique dans laquelle ils agissaient. 

3.4. Pauvres et riches dans la communauté

Après le troisième évangile, c'est la lettre de Jacques, l'écrit néotestamentaire qui manifeste la plus forte acrimonie envers les riches. « n'est-ce pas les riches qui vous oppriment?  Eux encore qui vous traînent devant les tribunaux?  N'est-ce pas eux qui diffament le beau nom qu'on invoque sur vous » (2;6-7), eux qui « ont retenu le salaire des ouvriers qui ont fait la récolte de vos champs » (5,4), ils convoitent, sont jaloux et, ne pouvant pas réussir, font la guerre et tuent (4,2) eux qui condamnent et assassinent le juste (5,6).


L'auteur n'épargne pas les menaces contre ces puissants: « vous vous êtes repus au jour du carnage » (5,5); ils peuvent pleurer à grand bruit sur les malheurs qui les attendent (5,1) car la venue du Seigneur est proche (5,8). Ils se fient à une sécurité trompeuse (4,13s) comme l'insensé de l'évangile (cf. Lc 12,16), sans savoir ce qui les attend le lendemain.


Face à cet égoïsme insensible, la justification chrétienne exige la pratique de la miséricorde envers le déshérité (2,14). Jacques ne propose certainement pas un programme de réforme sociale de grande ampleur. Comme Paul (cf. la lettre à Philémon), il doit être conscient que le christianisme n'est pas indépendant de l'empire romain. Par ailleurs, la proximité de la parousie ne permet pas de formuler de réformes sociales à long terme. Mais les idéaux qui ne cadrent pas avec la relation de l'empire, doivent se mettre en route dans la communauté chrétienne. 


La protestation de Jacques n'est pas dirigée uniquement contre les riches, mais encore contre les pauvres qui adulent les riches ou se résignent devant les inégalités sociales (2,2-4). Les favoritismes sont un péché contre le décalogue (réaffirmé sans cesse aussi bien par Paul que par Jacques) et ils contribuent à ce que quelques pauvres ne soient pas seulement exploités par les puissants, mais aussi par d'autres pauvres. Ces pauvres aussi qui se laissent aller aux favoritismes sont menacés de la sévérité du jugement (2,13). 

3.5. La prière et son pouvoir 


Ce n'est pas un thème que la lettre ait traité de manière très étendue, mais le fait qu'il soit maintes fois mentionné indique l'importance qu'il représente pour l'auteur. Il pense exclusivement à la prière de demande (5 fois avec le verbe grec aitêin). Pour ce qui est de la puissance de la prière, il rappelle l'exemple d'Elie qui par la prière empêcha la pluie de tomber et fit ensuite pleuvoir (Jc 4,17s); ce même pouvoir se manifesta dans le pardon des péchés de celui pour lequel on prie (5,16) et dans la guérison des malades (5,15). Dans les conseils de Jacques on a un écho des sentences évangéliques se référant à la prière qu'il faut faire (1,6s. cf. Mc 11,24; Lc 11,9s). Il faut que la référence à Dieu apparaisse en toutes les circonstances de la vie; c'est pourquoi on demande à celui qui est triste de prier et à celui qui est en bonne santé et dans la joie qu'il chante des cantiques de louange (4,13). Jacques met en garde contre une prière mal faite, égoïste et corrompue, que Dieu n'écoute pas (4,3).

3.6. La « sacramentologie » de Jacques 


Aucune mention explicite dans cet écrit des deux grands sacrements de l'église; le baptême et la cène. L'assemblée de la communauté (où l'on pourrait célébrer la fraction du pain) est mentionnée en Jc 2,2. La « parole plantée en vous » dont on dit qu'elle a le pouvoir de sauver (1,21) désigne probablement la catéchèse baptismale ou, peut-être, la formule même du baptême. Mais ce qui est caractéristique chez Jacques, c'est la mention de l'onction des malades et de la confession des péchés.

3.6.1. L'onction des malades 


Pour ce qui est de l'onction des malades, il est important de noter qu'il ne semble pas nécessaire qu'il s'agisse d'une maladie grave pour que l'on puisse pratiquer ce rite, qui revient aux Anciens de la communauté, et qui est accompagné de la prière et, finalement, étant le Seigneur celui qui guérit et sauve le malade (5,14s). L'expression exclut, cependant, tout soupçon d'un pouvoir magique et il met l'accent sur la foi. 


Dans le contexte environnant de Jacques, tel que nous sommes informés par une série d'apocryphes, l'idée de « l'huile de vie » était très répandue; on croyait que dans l'éden avait existé, à côté de l'arbre de vie, l'olivier dont l'huile aurait adouci les douleurs de la mort d'Adam (Vie d’Adam, 36) et on attribuait à l'huile des propriétés surnaturelles, outre les propriétés médicinales expérimentées (cf. Lc 10,34). C'est tout ce fond, sans doute transformé, qui a pu avoir une influence en Jacques, mais ce qui dut être déterminant c'est le souvenir que nous a transmis Mc 6,13, que les Douze, envoyés par Jésus, « faisaient des onctions d'huile à beaucoup de malades et ils les guérissaient »; de même que ceux-là le faisaient par le pouvoir de Jésus, cela se réalise maintenant en invoquant le nom du Seigneur. La suite des verbes « sauvera, rétablira sera pardonné » nous parle d'une guérison intégrale de la personne qui récupère son bien-être et sa paix avec Dieu.

3.6.2. La confession des péchés 


La confession mutuelle des péchés (5,16) constitue un autre trait original de Jacques dans le Nouveau Testament. La connexion grammaticale de ce verset avec le précédent, fait supposer que le malade oint et pour lequel prient les Anciens, confesse devant eux ses péchés. La confession (publique ou privée) des péchés était habituelle dans le judaïsme; Pro 28,13 déjà enseignait que « celui qui cache ses fautes ne réussira pas, qui les avoue et y renonce obtiendra miséricorde ». Dans la règle du Qumrâm (1 Qs 1,23) et dans le ministère du Baptiste (Mc 1,5) nous sommes informés que celui qui se convertit confesse ses péchés; c'est à peu près ce qui a dû arrivé dans l'activité missionnaire de l'église lucanienne (Ac 19,18). Ce qui est nouveau en Jacques c'est que cette praxis se continue dans la vie quotidienne de l'église: comme les chrétiens prient les uns pour les autres, pareillement ils doivent confesser mutuellement leurs péchés. En rapport avec cette confession, on ne mentionne pas que les Anciens soient ceux qui la reçoivent; il n'est donc pas possible, en Jc 5,16 de trouver déjà le futur sacrement de la réconciliation, mais un pas vers celui-ci. Ce passage, en tout cas, nous offre un exemple remarquable de l'étroite vie communautaire dans laquelle Jacques souhaite que se réalise l'expérience de la foi. 

DOCUMENTATION AUXILIAIRE
1. JACQUES LE FRERE DU SEIGNEUR, SELON HEGESIPPE (cité par Eusèbe)


« Par son éminente probité, il est appelé le Juste et Oblias, ce qui veut dire en grec protection du peuple et justice, comme le déclarent les prophètes à propos de lui » (He II, 23,7). 


« Ils se réunirent donc, devant Jacques et dirent (...) hausse-toi donc, sur le pinacle du temple afin que dès là-haut tu sois visible et que tout le peuple entende tes paroles » (He 23,11). « Ils montèrent donc, et précipitèrent en bas le Juste et ils disaient entre eux: lapidons Jacques, le Juste ! et commencèrent à lui jeter des pierres parce que en tombant, il ne s'était pas tué... Et pendant qu'ils étaient ainsi en train de le lapider, un prêtre, l'un des fils de Recab, fils de Recabin, de ceux dont le prophète Jérémie avait témoigné, s'écriait en disant : arrêtez, que faites-vous?  Le Juste prie pour vous. Et l'un d'eux, un tanneur, prit la batte dont il se servait pour battre le cuir et asséna un coup sur la tête du Juste et c'est ainsi qu'il subit le martyre » (He 11,23, 16-18).

2. LUTHER ET LA LETTRE DE JACQUES. ATTITUDES CHANGEANTES


« Quand Jacques et l'Apôtre (Paul) disaient que l'homme est justifié par les oeuvres, ils combattaient l'opinion fausse de ceux qui pensaient que la foi était suffisante sans les oeuvres, mais l'Apôtre ne dit pas que la foi justifie sans les oeuvres propres, mais sans les oeuvres de la loi. Et donc, exige non les oeuvres de la loi mais bien une foi vivante qui réalise ses oeuvres ». (Cours sur la lettre aux Romains 1515-16).


« C'est en cela qu'on reconnaîtra qu'une doctrine ou une prédication chrétienne est correcte. Si quelqu'un veut prêcher l'évangile, il doit avant tout se préoccuper de la résurrection du Christ. Celui qui ne la prêche pas n'est pas un apôtre, puisque celui-ci est l'article fondamental de notre foi et les livres qui prêchent davantage et qui s'occupent le plus de ceci sont les plus riches et les plus appréciables. C'est en cela qu'on peut noter avec évidence que la lettre de Jacques n'est pas une lettre vraiment apostolique, puisqu'il n'y a pas un seul mot sur ces questions » (Hom sur 1 P 1522).


« Nous exclurons la lettre de Jacques de cette conversation, puisqu'elle ne vaut rien, elle ne contient pas une seule syllabe sur le Christ. Elle ne nomme le Christ qu'au commencement. Je pense que l'a composée un Juif qui avait peut-être entendu parler du Christ mais qui n'était pas en communion avec lui. Et, parce qu'il a entendu les chrétiens se préoccuper tant de la foi dans le Christ, il a pensé : Seigneur, tu dois les rencontrer et juger négativement les oeuvres qu'il (sic) réalise. Il ne dit mot sur la passion et la résurrection du Christ ce qui constituait la prédication des apôtres. En outre, on ne trouve dans cette lettre, aucun ordre ni aucune méthode; il parle d'abord des vêtements, puis de la colère, en passant sans cesse d'un thème à l'autre. Il offre une comparaison : comme le corps ne vit pas sans âme, de même la foi n'est rien sans les oeuvres. O Marie, Mère de Dieu!  Quelle pauvreté de similitude!... Comparer la foi au corps, alors que c'est à l'âme qu'elle doit être comparée » (Causeries de table - écrit vers l'an 1542 -).


Pour ce qui est de la canonicité de Jacques, pour Luther « canonique » s'identifie à « apostolique » et ceci n'est pas un concept historique d'authenticité mais « kérigmatique » dans le sens de « prêcher le Christ et parler de lui ». « Le critère sûr pour valoriser les livres (qu'ils soient bibliques ou non) c'est considérer s'ils parlent ou non du Christ. Ce qui ne nous apprend pas le Christ n'est pas apostolique, même si cela est fait par Judas, Hanne, Pilate ou Hérode ». Dans ce but, comparant la lettre de Jacques avec l'évangile de Jean, les lettres de Paul et la 1 P, Luther dit textuellement: « c'est pourquoi la lettre de Jacques est une authentique anti-épître, puisqu'elle ne contient aucune sorte d'évangile » (Septemberbibel, 1522).

CLE CLARETAINE

LA CREDIBILITE DE L'ANNONCE


« L'imitation du Christ proposée dans l'Evangile est la règle suprême de notre vie religieuse » (CC 4). La cohérence entre ce que l'on proclame et ce que l'on vit est une exigence naturelle pour les disciples de Jésus, envoyé proclamer la Bonne Nouvelle du Royaume. Aussi bien les Evangiles que les autres écrits néotestamentaires y insistent souvent. Le Père Fondateur, dans son opuscule « Explication de la Parole » animant les laïcs à progresser dans le chemin de la sainteté, les invite à aimer Dieu « non seulement de la bouche, mais avec les oeuvres et en vérité » (AA p. 90). Les chapitres que Claret consacre, dans l'Autobiographie aux « Vertus nécessaires pour produire du fruit » (Aut 340-453) sont un appel évident à une vie cohérente, qui rend crédible la Parole qu'on annonce. 


La lettre de Jacques touche le coeur du missionnaire comme une invitation à la sainteté de la vie, à assumer en sa propre vie la Parole qu'il proclame de ses lèvres. C'est bien cela que nous demandent les Constitutions: « nous nous efforcerons de parvenir à la perfection de la plénitude du Christ afin de communiquer aux autres plus efficacement la grâce de l'Evangile » (CC 51). Il s'agit de retrouver en notre vie les « façons de penser et de se comporter qui correspondent au radicalisme évangélique que nous professons » (SP 13). Pour y parvenir, la lettre de Jacques nous invite, en même temps, à nous confier docilement à l'action de l'Esprit du Seigneur, le seul qui peut vraiment opérer la transformation de nos vies et faire de nous des témoins crédibles du Royaume. 

CLE SITUATIONNELLE

1. En paroles et en oeuvres. Si évangéliser n'est pas fondamentalement prêcher une doctrine mais relater un événement, il paraît logique que pour évangéliser ne suffisent pas les paroles, une autre démonstration est nécessaire. Ecoutons ce que le P. Congar écrivait à la fin de sa vie: « J'ai compris, surtout depuis que je suis malade et que j'ai besoin constamment de l'aide de mes frères... que tout ce que nous prêchons et disons, si sublime soit-il, ne vaut rien s'il n'est pas avalisé par la pratique, par des actions réelles et concrètes de service et d'amour. Je crois qu'il m'a manqué un peu de tout cela dans ma vie, j'ai été un peu trop intellectuel ». Ne crois-tu pas que c'est bien cela transformer le monde, que c'est cela l'avènement de Jésus et de son Règne « en paroles et en actes ». Quel est ton sentiment face à ton service de la Parole en contraste avec tes propres oeuvres?

2. Le syndrome de Nicodème. Notre action pastorale doit inviter à une vie de foi qui ne s'appuie pas sur le pouvoir, ni contrôle la réalité intellectuelle, culturelle et sociale. En cette vie de foi le plus important sera d'abord de vivre dans une communauté qui prie et qui confesse. Comme disait Rhaner: « le chrétien du futur ou bien il sera mystique ou bien il n'existera pas du tout ». En certains endroits de notre monde la pression sociale des secteurs incroyants, agnostiques et indifférents deviendra de plus en plus intense. Et donc, une communauté de croyants doit prier assidûment, participer au culte et aux sacrements, n'avoir pas peur de confesser publiquement la foi et rendre témoignage dans sa vie laborieuse et sociale. Il sera aussi important de vivre en communauté missionnaire. La foi chrétienne n'est pas ecclésio-centrique, mais théo et cristo-centrique. Il faut qu'elle soit publiquement perceptible. L'église ne doit être silencieuse que là où elle a été muselée. Il faut réagir contre le « syndrome de Nicodème »; nous ne pouvons nous réfugier dans une religiosité intime et intransmissible, à l'intérieur des mouvements sans projection missionnaire, sans engagement en faveur de la transformation de la société selon le coeur de Dieu. Comment brillerait alors notre lumière devant les hommes?  

3. Sans renoncer à la parole. Comment devrait être le serviteur de la Nouvelle Alliance?  S'être laissé évangéliser, évangéliser dès le témoignage communautaire et évangéliser la parole. Il ne suffit pas que l'on désire nous voir, il est nécessaire que l'on désire nous écouter comme le Maître (Mt 3,8). Nous pouvons être ferment par les oeuvres et les paroles, mais non pas à l'intérieur, mais en sortant à l’extérieur. Evely disait avec ironie: « Nous confierons le fils à une garderie catholique, à un bon collège catholique et à une université catholique. Puis nous tâcherons de l'intégrer le plus tôt possible dans un syndicat catholique, dans une mutualité catholique, dans un cercle catholique, dans un club sportif catholique. Et quand il sera mort dans une clinique catholique entre les mains d'un médecin catholique, ce sel de la terre n'aura jamais rien assaisonné et cette levure toujours soigneusement préservée de la "masse" ne l'aura pas pénétrée! ». Si nous nous enfermons dans les réduits confessionnels quelle possibilité nous reste-t-il pour évangéliser?  Nous répétons: comment être le serviteur de la Nouvelle Alliance? 

4. Laissons Jacques nous interroger:

· Quand vous discriminez le pauvre, n'agissez-vous pas avec partialité et ne devenez-vous pas des juges agissant avec des critères pervers?

· Dieu, n'a-t-il pas choisi les pauvres selon le monde pour les enrichir de la foi et en faire les héritiers du Royaume qu'il a promis à ceux qui l'aiment?   

· Les riches ne sont-ils pas ceux qui vous oppriment et vous traînent devant les tribunaux?  Ne sont-ils pas ceux qui diffament le beau nom qu'on invoque sur vous?  

· A quoi sert à quelqu'un, mes frères, de dire qu'il a la foi s'il n'a pas les oeuvres?  Pourra-t-il être sauvé par la foi?  

· Les conflits et les luttes entre vous, d'où viennent-elles?  

· Ne savez-vous pas que l'amour du monde est ennemi de Dieu?  

· Qui es-tu pour juger ton prochain? 

· Savez-vous ce que le jour de demain vous réserve?  

CLE EXISTENTIELLE 

1. La charité fraternelle. La révision de vie, la correction fraternelle, l'entraide, comment se pratiquent-elles dans la communauté?  Crois-tu qu'on exerce de manière spéciale la charité fraternelle envers les vieux et les malades?  

2. L'attitude envers les autres. Sommes-nous portés à semer la discorde, à discuter, à murmurer?  Nous érigeons-nous facilement en juges de nos propres frères?  Suis-je prêt à défendre les miens contre n'importe quelle attaque justifiée ou injustifiée?  

3. Témoignage chrétien. Pourrions-nous inviter n'importe qui à observer notre vie et ce qu'elle implique de cohérence avec notre parole?  Sommes-nous conscients que pour certains nous sommes l'Eglise?  Quelle église représentons-nous? 

4. La présence des pauvres dans notre vie. Oubliant maintenant la galerie, notre vie est-elle une vie d'engagement sincère avec les pauvres?  Sont-ils réellement les privilégiés de notre ministère apostolique et de notre compagnie fraternelle?  Mon temps libre, mes goûts, mes vacances, mes voyages, mes dépenses, sont-ils cohérents avec mon engagement avec les pauvres?  

RENCONTRE COMMUNAUTAIRE 

1. Prière ou cantique

2. Lecture de la Parole de Dieu: Jc 2,14-26

3. Dialogue sur le THEME XI en suivant les différentes clés (Se conformer aux questions formulées dans les pistes par les clés situationnelle et existentielle). 

4. Prière d'action de grâce ou d'intercession.

5. Chant final.
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